








Règles d’implantation  
du réservoir 

Distances en mètres du clapet d’emplissage et de la soupape de sécurité

L’emplacement est défini conjointement avec Vitogaz France, 
dans le respect de la réglementation en vigueur.
Le Chargé d’Affaires Vitogaz France vous conseillera 
également dans le choix du réservoir le mieux adapté à votre 
consommation (type et capacité).

L’implantation du réservoir doit obéir à un certain nombre 
de règles :

 �L’accès à l’aire de stockage doit être aisé pour nos moyens  
de mise en place, de livraison et d’intervention.

 �Toutes dispositions doivent être prises par vos soins pour 
assurer la sécurité des personnes amenées à intervenir sur 
le réservoir ainsi qu’à procéder aux livraisons (vous devez 
notamment condamner les accès dangereux sur votre 
propriété).

 �Les abords du réservoir doivent être maintenus dans l’état 
initial débroussaillé. 
 �Le plan de mise en place réalisé lors de la signature  
du contrat, doit explicitement faire figurer les distances,  
les obstacles, les limites de propriété et les accès. 
 �Un certain nombre de distances de sécurité sont à prendre 
en compte comme détaillé sur les schémas ci-dessous.  
En aucun cas vous ne devez modifier ces distances de sécurité, 
par exemple en perçant une aération ou en construisant un 
abri de jardin. 
 �Aucune modification d’implantation du réservoir  
et de son environnement immédiat ne peut se faire sans 
accord préalable écrit de Vitogaz France.
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IMPLANTATION D’UN RÉSERVOIR AÉRIEN 
de capacité < à 3500 kg

IMPLANTATION D’UN RÉSERVOIR ENTERRÉ 
de capacité < à 3500 kg

Limite de propriété  
et voies publiques

Ouvertures de locaux
habités, occupés,  

ou contenant des foyers
ou des feux nus

Canalisations et câbles
électriques

murs ou fondation
d’un bâtiment

Points bas :
soupirail, descente d’escaliers
cave, sous-sol, bouche d’égout
non protégée par un siphon

Appareils électriques 
n’étant pas anti-dé�agrants,

feux nus
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Dépôts des matières
combustibles



Questions sur votre contrat

0 977 401 101 ou vitogaz.com
Appel non surtaxé

Déclarer un déménagement,  
un changement de locataire...

CONTACT

https://www.vitogaz.com/je-demenage/
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Profitez d’un accompagnement,  
à chaque étape de votre contrat

En cas de vente de votre bien
Si vous êtes propriétaire et que vous vendez votre bien équipé 
d’une citerne de gaz mis à disposition par Vitogaz France, il est 
essentiel de nous en informer au moins 30 jours avant la vente, 
en nous communiquant les coordonnées du nouvel acquéreur.

Nous entrerons en contact avec le nouvel acquéreur qui pourra 
alors conserver la citerne et souscrire un nouveau contrat avec 
Vitogaz France, sous réserve d’acceptation.

En l’absence de reprise du contrat par le nouvel acquéreur, le 
retrait de la citerne sera réalisé selon les conditions de l’article 
11.3 du contrat.

À noter : La citerne mise à disposition par Vitogaz France 
demeure la propriété incessible et insaisissable de Vitogaz 
France de sorte qu’elle ne peut pas être cédée avec le bien 
immobilier.

En cas de mise en location ou de changement  
de locataire
Si vous louez votre bien, nous vous accompagnons dans la mise 
en place du contrat de fourniture de gaz pour votre locataire.

Nous contactons directement votre locataire afin d’assurer 
la continuité du service en vous simplifiant les formalités 
administratives.

À noter :
• �Le propriétaire doit informer Vitogaz France du départ de 

son locataire dès qu’il en a connaissance. Il doit de même 
communiquer les coordonnées du nouveau locataire, le cas 
échéant.

• �Il appartient également au Client locataire de nous informer 
de son départ avec un préavis minimum d’un (1) mois.

En cas de déménagement

Si vous déménagez, notre équipe vous guide dans toutes les étapes pour assurer la continuité  
de votre approvisionnement en gaz :

• �Mise en place d’une nouvelle citerne pour votre nouveau logement.

• �Signature d’un contrat de fourniture avec les nouveaux occupants du logement.

Bon à savoir :

Si vous devez résilier votre contrat pour un motif légitime (vente, déménagement,  
force majeure…), nous veillons à ce que vous ne soyez pas pénalisé financièrement.



24 h/24 et 7 jours/7

Contact client

 URGENCE GAZ
Numéro Sécurité, accessible 24 h/24 et 7 jours/7

Guide Sécurité Gaz Propane téléchargeable sur 
www.vitogaz.com, rubrique Vitogaz France & vous

0 977 401 101
Appel non surtaxé

 CENTRE DE SERVICE À LA CLIENTÈLE
Les conseillers de notre Centre de Service à la Clientèle et de notre service Commande / Info-Livraison 
sont à votre écoute du lundi au vendredi de 8 h à 18 h 30, ainsi que les samedis de novembre à mars de 9 h à 13 h 
pour :

• Vos questions ;

• Précisions sur votre livraison ;

• Vos réclamations ;

• Tout complément d’informations.

0 977 401 101
Appel non surtaxé

 ESPACE CLIENT
Accédez en permanence à l’information  
dont vous avez besoin sur votre Espace Client  
via notre site vitogaz.com. 
https://espaceclient.vitogaz.com 

• Accès factures ;

• Alertes info prix ;

• Commandes ;

• Niveau de jauge ;

• Paiement…

 Accessibles aux personnes sourdes et malentendantes.
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www.vitogaz.com

L’énergie est notre avenir, économisons-la !


